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Paris, le 20 janvier 2016 

 

 
 

Le Président de la République a présenté son plan pour l’emploi, 
Familles de France souhaiterait une vision plus large... 

 

Les familles sont des acteurs incontournables de l’économie par leur impact sur l’épargne, la consommation et la 
potentialité d’emplois familiaux qu’elles représentent. Force est de constater qu’elles sont aussi des acteurs solidaires par 
le soutien apporté chez beaucoup d’entre elles à l’un ou plusieurs de leurs membres en situation de précarité sociale, 
sanitaire ou professionnelle. 

Face à la montée du chômage, Familles de France prend acte des dispositions prises pour endiguer ce fléau, et apprécie 
la volonté forte de l’État, des entreprises, des partenaires sociaux et du système éducatif d’y contribuer. Dans ce cadre, 
Familles de France continuera à valoriser l’apprentissage et à inciter les familles à orienter leurs enfants vers ce type de 
formation. 

Familles de France propose cependant que ce plan d’actions soit complété par des mesures favorisant toutes les 
initiatives capables de produire de nouvelles richesses (recherche, innovation, nouvelles technologies, transition 
énergétique, etc.), de promouvoir la valeur du travail, de soutenir l’esprit entrepreneurial et de rendre plus abordables les 
emplois familiaux.. 

Familles de France, force de proposition du mouvement familial, veut être considéré comme un partenaire à part 
entière dans la recherche des solutions pour améliorer la situation économique et sociale des familles et exprime son 
souhait de participer à la réflexion. 
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